
AYONS LES
BONS RÉFLEXES !

Les règles pour bien vivre ensemble

Tél. : 02 47 700 200 – accueil@ligeris.com
ligeris.com 

Pensez à porter votre masque 
et à respecter la distanciation sociale 

dans les parties communes de votre résidence
(halls d’entrée, ascenseurs, escaliers…)

*Arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le bruit de voisinage du 29 avril 2013
COVID 19 - RESTONS MOBILISÉS, LE VIRUS CIRCULE TOUJOURS.


